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A près la modification du sens 
de circulation réalisée sur  la 

rue Konrad-Adenauer  et  la 
contre-al lée du Général-de-
Gaulle, en novembre dernier, le 
comité de quartier du Centre-
Ville a soigneusement passé en 
revue la nouvelle configuration.

Rencontre avec Maria Georgali, 
membre du comité du Centre-Ville, qui 
fait un retour sur ce nouveau schéma 
de circulation.

Focus sur le Centre-ville

Vous avez mené une enquête de 
proximité?

En effet, les membres du comité ont 
réalisé 4 rencontres auprès des 
commerçants et des riverains pour 
recueillir leurs ressentis et écouter leurs 
propositions. 

Celles-ci ont donné lieu à des idées qui 
ont été présentées au travers d’une série 
de photos auprès des riverains.
Ce document a ensuite été envoyé aux 
services de la Mairie, avec lesquels nous 
avons arpenté le secteur de manière à 
approfondir le diagnostic. 

Cette démarche a-t-elle apporté des 
résultats concrets ? 

Un des principaux sujets d’inquiétude 
soulevés était la baisse de l’attractivité de 
la rue, suite à la création des nouveaux 
feux tricolores. Ces derniers ont impacté 
le trafic, risquant de faire fuir la clientèle 
véhiculée. De plus, les chauffeurs 
impatients et irrités par les feux ont 

tendance à klaxonner, générant ainsi des 
nuisances sonores pour les riverains et 
commerçants. 
Partant de ce constat, le cadencement 
du feu a été modifié, de façon à permettre 
un passage plus important de véhicules 
au feu vert. 
D’autres propositions ont été soumises 
concernant la fréquentation des 
commerces, le changement de la 
réglementat ion de la zone de 
stationnement ou encore la verbalisation 
des véhicules tampons…

Comment sécuriser les places de 
stationnement, les passages piétons 
et les voies cyclables ?

Pour sécuriser la traversée des piétons 
sur la rue Konrad-Adenauer, plusieurs 
marquages au sol vont être matérialisés. 
De plus, un passage piéton sera réalisé 
au croisement de la rue Konrad-
Adenauer et de la place Fulgence-
Bienvenüe. Enfin, une rampe d’accès 
sera créée afin de faciliter la traversée des 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR).

Dans la contre-allée du Général-de-
Gaulle, une place PMR sera remise aux 
normes sur le trottoir d’en face, afin de 
sécuriser la descente des passagers. 
Par ailleurs, au niveau du nouveau feu 

tricolore de la contre-allée, le passage 
piéton sera prolongé pour assurer la 
traversée dans l’axe de l’arcade. 

À l’intersection du passage Alexandre-
Moret, le passage piéton sera quant à lui 
sécurisé en supprimant une place de 
stationnement.

Enfin, pour plus de sécurité sur la piste 
cyclable de la contre-allée, un panneau 
de signalisation « fin de voie cyclable » 
sera installé à son extrémité. De plus,  des  
barrières seront également installées 
dans la rue Konrad-Adenauer. 

Les habitants souhaitant plus 
d’informations sur cette question 
peuvent-ils vous contacter ?

Oui, tout à fait. Il suffit de consulter l’onglet 
comités de quartiers sur le site de la ville. 
Un formulaire est prévu à cet effet.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Vos Comités de Quartiers
Fluidité de la circulation, stationnement, signalisation... Suite aux travaux en centre-ville, 
l’équipe a mené une étude et soumis des propositions visant à améliorer le quotidien.

  Pour un espace 
partagé, plus fluide, 
p lus  sûr  et  p lus 
convivial  

Travaux au croisement de la rue Konrad-Adenauer 
et de la contre-allée du Général-de-Gaulle.

Maria Georgali, membre du comité de quartier du 
Centre-ville.
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L es comités de quartiers vous 
l ivrent le témoignage de 

Sébastien Loupiac, qui gère un 
composteur collectif avec Julien 
Bucci, au Square Saint-James.

Pourquoi composter ? 

Le compostage permet à la fois de 
réduire significativement le volume de ses 
poubelles mais aussi de produire son 
propre engrais naturel. 
Je pensais que ce serait trop compliqué 
à mettre en place. Je craignais aussi que 
l’initiative ne séduirait pas vraiment mes 
voisins. 
Et bien j’avais tout faux !
En fait, c’est très simple, surtout en 
suivant les conseils du SIETREM. 
Les choses sont plus faciles grâce à une  
formation, des équipements et de 
l’accompagnement. Au f inal, le 
composteur est aujourd’hui utilisé par 
tous. 
Autre raison pour s’y mettre : le 
compostage deviendra obligatoire en 
France en 2024.

Comment est née l’idée ?

J’avais vu mes amis composter leurs 
déchets individuellement en pavillon et 
même en appartement. Cela avait l’air 
très intéressant.
Quand le SIETREM a lancé une 
campagne sur le compostage, nous 
étions plusieurs copropriétaires à vouloir 
tenter l’expérience. 

La décision a été validée en Assemblée 
Générale et il a été décidé de placer le 
bac de compostage dans une partie 
commune du square.

Que faut-il faire pour composter ?

Le SIETREM nous a fourni un bac à 
compostage, une petite poubelle par 
foyer et proposé une formation d’une 
heure. 
Le principe est simple : il faut d’abord trier 
ses déchets végétaux chez soi et remplir 
la poubelle dédiée. Pour absorber le jus 
de compost du fond de poubelle, il est 

nécessaire de la tapisser de carton brut.
Cette dernière doit être vidée assez 
régul ièrement dans le bac de 
compostage de la copropriété. 
Enfin, il est important de respecter 
l’équilibre entre déchets (azotés) et 
matières sèches ou brunes (carbonées). 
Il faut couvrir les déchets avec un bon 
tiers de matière brune (ce sont nos 
déchets verts, les feuilles séchées, la taille 
des haies). Cela permet aussi d’éviter 
l’assaut des moucherons.
À préciser qu’il est interdit de déposer 
dans le bac des protéines animales 
(œufs, laitages, viandes, poissons, …), 
ainsi que les aliments difficiles à digérer 
pour les insectes (peau d’avocat, coquille 
d’œufs, agrumes), qui risquent de sentir 
fort (oignons, ail) ou de germer (noyaux).

Une fois par semestre, avec des voisins, 
nous récoltons le compost mûr et le 
mettons à disposition pour fertiliser nos 
plantes. Ça nous prend environ 1 heure 
par semestre et le SIETREM nous suit 
régulièrement pour vérifier si tout se 
passe bien. Et en fait, tout se passe bien 
et les utilisateurs sont contents.

Comment expliquer le succès du 
compostage collectif ?

Je pense que beaucoup de gens sont 
intéressés par le compostage pour 
produire de l’engrais naturel, car c’est 
très facile. Le composteur ainsi que le 
compost sont prêts à l’emploi et à la 
disposition de tous. Dans notre 
copropriété, nous sommes 2 personnes 
à gérer cette mission, lors de la récolte du 
compost nous sommes 3 ou 4,  parfois, 
plus. C’est très stimulant. 
Nous encourageons les habitants, en 
maison individuelle ou en appartement, à  
composter.

Qui contacter si l’on souhaite 
composter ?

Il suffit de se rendre sur le site web de la 
mairie, en passant par les services 
techniques ou en allant directement sur le 
site web du SIETREM.

Vous avez des questions ou vous désirez 
vous entretenir avec l’un des membres de 
votre comité de quartier ? 
Adressez un mail à comite-de-quartier@
bussy-saint-georges.fr ou flashez ce QR 
Code.

L’Actu de vos quartiers
Les « matinales des quartiers »

Dès le 8 octobre prochain, tous les 
deux mois, les membres des 
comités de quartier seront à votre 
écoute. 

Rendez-vous de 10h à 12h à la 
Médiathèque de Bussy.
Ils répondront à toutes vos 
questions et auront également le 
plaisir d’échanger avec vous sur 
les initiatives et  projets que vous 
souhaiteriez voir naître dans vos 
quartiers.

RÉDUCTION DE DÉCHETS

Compostage : les bonnes pratiques 
Mode d’emploi pour réduire sa poubelle au sein d’un logement collectif. C’est simple, 
écologique et très utile !

actualités


